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INTEGRATION EUROPEENNE
et

POLITIQUES ECONOMIQUES ET SOCIALES

I/ Il était une fois la mondialisation… et la montée des régionalismes

II/ Qu’est ce que «l’intégration régionale» ?

A) UNE SITUATION :

B) UN PROCESSUS QUI SE MET EN PLACE PROGRESSIVEMENT…

LA
MONDIALISATION

- internationalisation des
échanges de biens et
services ;
- internationalisation du
capital (via les IDE) ;
- intensification de la
concurrence internationale.

CREATION DE
ZONES

ECONOMIQUES
INTEGRES

Principe de base : se
lier économiquement à
d’autres pays en 

privilégiant le libre
échange au sein de la

zone.

Effets
attendus…

Nécessité
d’y faire 
face…

- Être moins vulnérable en
faisant face ensemble à la
concurrence ;

- limiter les risques ;

- peser davantage dans les
négociations internationales.

Réponse à la « mondialisation »

Montée du « REGIONALISME ».

On parlera
«d’intégration 

économique » ou de
« zone économique
intégrée » lorsque…

… des pays proches géographiquement construisent un espace où les 
échanges se font sans entraves ;

… des Institutions sont chargées de gérer les intérêts communs;

… despolitiques économiques et sociales communes sont élaborées
et mises en place.

Le processus
d’intégration 

économique se fait
toujours en plusieurs

étapes.

Zone de libre échange.

Union douanière.

+ Marché commun.

+ +  Union économique

+ + + intégration économique et sociale.

Marche
vers

l’intégration
régionale
complète.
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C) LA CONSTRUCTION EUROPENNE: un exemple d’intégration régionale en marche…

REMARQUE :on voit bien que l’Europe n’est pas seulement un projet d’intégration économique
mais aussi un projet d’intégrationpolitique !

D) LES BIENFAITS DE L’INTEGRATION ECONOMIQUE et MONETAIRE AU NIVEAU 
EUROPEEN…

La « construction
européenne »,c’est 
l’ensemble des étapes, 

des réalisations qui
vont conduire à
l’intégration 

économique et sociale
del’Europe.

Pour y parvenir,
plusieurs éléments
doivent être réunis…

… la libre circulation des biens, des services, des hommes et des 
capitaux.

… la mise en place de politiques communes (essentiellement au niveau 
de la monnaie ; pour les autres politiques –Ex : en matière de fiscalité
–on recherche plutôt une réduction des écarts entre pays membres 
« CONVERGENCE » DES POLITIQUES).

… mise en place d’institutions politiques chargées de promouvoir et 
d’accompagner les politiques communes qui seront mises en place dans
l’Union  (EX: la Banque Centrale Européenne - BCE, le Parlement
Européen, le Conseil de l’Union européenne, la Commission 
européenne, la Cours de Justice, etc.).

+

+

Union Economique et Monétaire (UEM).

Les bienfaits du marché unique
Ou

Grand marché.

Les avantages
de la

monnaie unique

Disparition des
barrières

douanières


+ de concurrence
etdes coûts
d’acheminement 

des
marchandises


Baisse des prix
des produits.


du pouvoir
d’achat des 
ménages.

Marché + vaste


+ de débouchés


+ de spécialisation


Economies d’échelle


Gains de
productivité*

des coûts de
production


Elargit encore le
marché par la
conquête de

nouveaux clients.

* pensez aux autres
utilisations

possibles des
gains de

productivité

+ forte
concurrence


Recherche
permanente
d’une meilleure 

compétitivité
prix et hors

prix.


Stimule
l’innovation.

Diminution des
coûts de

transaction liés
à la conversion

entre les
monnaies (=

frais de
change)

et

Disparition de
l’incertitude liée 
aux variations
du cours des

monnaies
européennes
entre elles ( =

risque de
change) qui

pouvait freiner
les transactions
entre vendeurs
et acheteurs de
pays différents.

Plus de calcul de
conversion à faire


Acheteurs et

vendeurs peuvent
plus facilement

comparer les prix
d’un pays membre à 

l’autre.


« Possibilité
d’acheter - cher

ailleurs ! »


Stimule la
concurrence…


…

Une seule
monnaie forte

«l’€» par
rapport aux

autres
monnaies
mondiales
surtout le $


Afflux de

capitaux vers
l’Europe


Facilite le
financement de
l’investissement

en Europe.
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III/ Gros plan sur les politiques communes en Europe.

A) LES POLITIQUES COMMUNES et LEURS PRINCIPES

B) LES POLITIQUES COMMUNES SOULEVENT PLUSIEURS QUESTIONS

Mise en
place de

politiques
communes

Elle nécessite + de fédéralisme  cela suppose que les Etats
abandonnent des compétences nationales pour les transférer à
des institutions de l’Union  + de contraintes pour les Etats /
perte d’autonomie des politiques nationales  perte de
souveraineté des Etats et nécessité d’une harmonisation et 
d’une coordination  fini le « chacun pour soi « et début du
« chacun pour tous » !

L’action des pouvoirs publics se fait dans un nouveau 
cadre  les Etats-nations membres de l’Union 
européenne ne sont plus « seuls maîtres » de leurs
destinées !??

Début 2004, l’Europe des 15 s’est élargie à 25 Etats membres 
 discussions à 25 plus difficiles qu’à 15 d’autant plus que les 
situations nationales sont très disparates  divergences
d’intérêts économiques et sociaux entre pays!!!

On parle d’Europe économique, on voudrait marcher vers une 
Europe politique… mais qu’en est-il de l’Europe sociale?

Mise en place du grand marché (libre circulation des
marchandises, des capitaux et des hommes)  intensification
de la concurrence entre producteurs européens  recherche
d’une réduction des coûts de production afin de maintenir la 
compétitivité prix  Mise en concurrence des législations du
travail, des systèmes de protection sociale entre les pays
membres qui ont, de ce point de vue, des écarts de situations
très importants  Alignement vers le haut ou alignement vers
le bas (« dumping social ») ?  Nécessaire harmonisation des
législations.

Une
marche

vers
«l’union

politique »
qui soulève

des
questions.

UNE QUESTION…

« Dans quelles domaines, l’Union est elle compétente 
pour prendre des décisions qui vont s’imposer à 
chaque pays membre ? »

On en repère déjà trois :

- UNE politique commerciale extérieure (l’Union parle 
d’une seule voix, n’envoie qu’un seul et unique représentant 
au sein des instances internationales comme l’OMC.

- UNE politique de la concurrence qui vise à garantir des
conditions de concurrence optimale entre les pays
membres (lutte contre les subventions, lutte contre la
formation de monopoles, réglementation afin de lutter
contre tout ce qui pourrait entraver la concurrence).

- UNE politique régionale qui vise, à travers des aides
financières et techniques, à réduite les écarts de
développement économique entre les différentes régions de
l’Europe.

… UN PRINCIPE ESSENTIEL

Le principe de subsidiarité
 L’action de la Communauté va remplacer celle des 
Etats-membres chaque fois que l’action de l’Union 
sera jugée plus efficace que celle menée
individuellement et localement par les Etats (EX : la
gestion de la pollution).

On retrouve ici un des points
sensibles de l’Union politique:

« La perte d’autonomie des 
Etats qui ne peuvent plus mener

librement la politique de leur
choix ! »
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B) LES POLITIQUES CONJONCTURELLES et STRUCTURELLES en EUROPE

1. Rappels

Une politique économique et sociale = ensemble des décisions prises par les pouvoirs publics dans le but de modifier la
situation économique et/ou sociale du pays en utilisant différents instruments. Toute politique suppose que l’on:

- fixe des objectifs à atteindre ;
- classe ces objectifs (détermination des priorités) ;
- analyse la compatibilité des objectifs ;
- choisisse les moyens qui seront utilisés pour atteindre les buts fixés.

Les politiques conjoncturelles = elles visent à agir sur les grands équilibres que sont la croissance, l’emploi, la situation de 
la balance commerciale et la stabilité des prix (maîtrise de l’inflation).

BUT(S) MOYEN(S)

Politique conjoncturelle de RELANCE Stimuler la ……………………….(
croissance économique) et l’emploi.

Soutenir par différents moyens la
……………………… .

Politique conjoncturelle des …………… ou 
de STABILISATIONou d’AUSTERITE.

Limiter la hausse des …………… (
lutte contre l’inflation).

……………… par différents moyens la 
demande et l’activité économique.

On distingue en général 2 principaux instruments de la politique conjoncturelle :

BUT(S) MOYEN(S)

Politique MONETAIRE
Contrôler la quantité de ……………… 
en circulation dans l’économie (= 
contrôler la masse monétaire).

Action des autorités monétaires
(Banque centrale) principalement sur
les …………………………. .

Construire un enchaînement logique qui s’inscrive dans le cadre d’une politique monétaire de RELANCE

Construire un enchaînement logique qui s’inscrive dans le cadre d’une politique monétaire de RIGUEUR

Politique BUDGETAIRE

………………ou ……………. la 
demande en pratiquant le déficit
budgétaire ou en cherchant à le
réduire.

Utilisation du ………… de l’Etat 
(action sur les recettes et/ou sur les
dépenses de l’Etat).

Construire un enchaînement logique qui s’inscrive dans le cadre d’une politique budgétaire de RELANCE

Construire un enchaînement logique qui s’inscrive dans le cadre d’une politique budgétaire de RIGUEUR

Une politique structurelle = elle cherche à modifier en profondeur le fonctionnement de l’économie en agissant sur les 
structures de l’économie (EX: redistribution des revenus (protection sociale) / politique d’aménagement du territoire / 
réglementation de la concurrence / politique industrielle / politique des transports / politique de la recherche / politique agricole).
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2. Que deviennent les politiques conjoncturelles et structurelles dans le cadre de l’intégration 
européenne ?

a. Des politiques conjoncturelles sous contrainte…

La POLITIQUE
MONETAIRE en

Europe

Avec la
« monnaie
unique »

DES CONTRAINTES POUR LES ETATS MEMBRES… 

Avec l’€, c’est la Banque Centrale Européenne (BCE) qui dirige la politique monétaire 
pour tous les pays depuis le 1er janvier 1999  les Etats ne peuvent plus agir via les
banques centrales nationales sur le niveau des taux d’intérêt nationaux afin de stimuler
ou de freiner l’activité économique en fonction de leur situation  une seule monnaie =
un seul niveau de taux d’intérêt  les Etats ont ainsi perdu leurs marges de
manœuvre en matière de politique monétaire  perte de souveraineté monétaire
des pays (aucun pays membre de la zone Euro ne peut plus mener sa propre
politique monétaire !)

DES ATOUTS NON NEGLIGEABLES AUSSI (voir ce dossier–C) Page 2.

Vers la fin des années 90, un premier objectif à atteindre pour pouvoir prétendre entrer dans la
Zone Euro (ensemble des pays qui seront passés à la monnaie unique).

« Faire converger les politiques économiques menées dans chaque Etat membre en fixant des
critère de convergences »

Mise en place de politiques précises et nécessairement proches qui doivent atteindre des objectifs communs
fixés à l’avance: les fameux critères de Maastricht (voir le dossier BRISES p. 7) parmi lesquels deux doivent
particulièrement retenir votre attention tant ils seront difficiles à respecter :

- déficit public qui ne doit pas excéder 3% du PIB du pays ;

- dette publique qui ne doit pas excéder 60% du PIB du pays ;

INFO : En 2005 le déficit public s'est affiché, en baisse, à 2,4% du PIB dans la zone euro et à 2,3% dans
l'UE-25. La dette publique, en hausse, s'inscrit à 70,8% dans la zone euro et 63,4% pour l'ensemble de
l'Union européenne. (Source : site internet www.fenetreurope.com consulté le 14.05.2006).

AU FINAL… + DE DIVERGENCES QUE DE CONVERGENCES

- Les « petits pays » (Danemark, Pays-bas) semblent mieux respecter ces critères que les « grands »
(France, Allemagne, Italie, …). Par ailleurs, on trouve des écarts de performances très importants d’un 
pays à l’autre qu’il s’agisse de nouveaux entrants ou de pays entrés déjà depuis plus longtemps dans 
l’Union.

- Les difficultés économiques du début des années 2000 (contexte de croissance ralentie, montée du
chômage) vont amener les instances européennes à assouplir leur position  cela sonne comme un
désaveu pour le projet d’Union politique.
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b. Les politiques structurelles en Europe…

 La réglementation

Les notions Type d’approche Principe Période où ce type de
politique domine

REGLEMENTATION

Ensemble des obligations
juridiques (normes
européennes, lois,

règlements administratifs) qui
s’imposent aux acteurs

économiques.

Interventionniste

L’Etat doit intervenir pour 
compenser les défaillances du
marché et favoriser le progrès

économique et social.

De 45 au début des 80’s.

DEREGLEMENTATION

Suppression des règles qui
encadrent l’activité 

économique dans certains
secteurs afin de favoriser la

concurrence.

Libérale
L’intervention de l’Etat est 

néfaste car elle perturbe le rôle
autorégulateur du marché.

Depuis les 80’s.

Les
contraintes

qui
pèsent
sur la

POLITIQUE
BUDGETAIRE

Contrairement à la
politique monétaire
chaque pays de l’Union 
continue de mener sa
politique budgétaire
mais… le Traité de 
Maastricht interdit les
« déficits publics
excessifs » !

De plus, les autorités
allemandes ont réclamé
la mise en place d’un 
Pacte de stabilité et de
croissance (Pacte de
discipline budgétaire qui
contraint les pays de
l’Euro à maintenir leurs
déficits dans les mêmes
limites que celles
exigées pour le passage
à l’Euro avec une
surveillance mutuelle !

Les Etats ne peuvent plus pratiquer « à volonté » le déficit budgétaire lorsqu’ils ont 
besoin de relancer l’activité économique du pays ils ont ainsi perdu de leur autonomie
et les marges de manœuvre qu’ils avaient traditionnellement.

Les Etats sont limités sur le volume du déficit budgétaire (- de 3% du PIB) mais ils
le sont également sur certains usages qu’ils font de leur recettes(au nom du
principe de respect des règles de la concurrence, il est par exemple interdit aux Etats de
verser des subventions à leurs entreprises nationales.

La mise en place d’une politique budgétaire Européenne supposerait l’existence 
d’un véritable budget pour l’ensemble de l’Union… Or, actuellement, la 
contribution de chaque Etat membre à ce budget est tellement faible que ce
budget européen l’est aussi  Question : « Que peut-on entreprendre avec si
peu ? ».

Des tensions entre Etats-membres sont également perceptibles. L’élargissement de 
l’Europe à 25 représente un coût financier pour l’Union. Concrètement, des voix 
s’élèvent pour souligner que beaucoup de transferts d’argent vont se faire des pays 
européen « riches » vers les nouveaux entrés dans le cadre d’aides au développement 
alors même que certains de ces pays (EX: la Pologne) s’affiche plus comme des 
concurrents économiques que comme des partenaires en raison d’un coût du travail 
bien plus faible qu’en France ou qu’en Allemagne par exemple !

3 politiques
structurelles soulèvent

de nombreuses
interrogations en

Europe actuellement.

La réglementation ;

 La question des services publics et des consommations
collectives ;

La réforme des systèmes de protection sociale.
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Remarque :l’Europe libérale n’a pas fait disparaître la réglementation, et paradoxalement, elle a même
progressé et a la particularité de s’imposer à l’ensemble des pays membres (EX: en France près de 90%
de notre réglementation est d’origine européenne).

La réglementation au
sein de l’Union 

européenne concerne
plus principalement

deux domaines.

Le fonctionnement du marché qui doit respecter les règles de la
concurrence :

- démantèlement des monopoles publics et transfert des activités au secteur
privé ;

- limitation des subventions publiques aux entreprises ;

- contrôle des fusions/acquisitions d’entreprises afin d’éviter la formation de 
monopoles ;

- Sanction pour les abus de position dominante (EX : Microsoft qui imposait le
lecteur MultiMedia Windows Media Player avec son logiciel Windows).

Les aspects sanitaires (Ex : la sécurité alimentaire avec les labels et les
normes d’étiquetage) ou encore les normes européennes en ce qui
concerne la sécurité des produits (normes CE).

POURQUOI
REGLEMENTER ?

(EX : mise en place du
SMIC, du Droit du travail,
du principe des cotisations
sociales obligatoires, etc.)

… Afin que l’Etat «prenne en main » des secteurs stratégiques pour le
développement du pays (EX: l’énergie).

… afin de permettre à l’Etatde prendre en charge la production de biens
et de services qui seraient « mal produits » (= satisferaient mal les
besoins des individus) s’ils étaient laissés à l’initiative d’agents 
économiques privés.

… Afin de favoriser un partage plus égalitaire des fruits de la croissance.
 Lutte contre les inégalités.

POURQUOI
DEREGLEMENTER

?
(EX : décentralisation,

suppression de l’interdiction 
du travail de nuit des

femmes, démantèlement des
monopoles publics dans le
domaine de la distribution
d’électricité ou des

télécommunications Fin
du monopole d’EDF ou de 

France télécom par
exemple….

 déresponsabilisations des acteurs (EX : la protection sociale qui peut
avoir un effet désincitatif sur les individus) ou inefficacité des actions
(Ex :marginalisation de certains individus qui ne peuvent profiter des dispositifs
d’aide mis en place par l’Etat car leurs caractéristiques font qu’ils ne
« rentrent » pas dans les catégories « aidées ».

 Intervention de l’Etat trop coûteuse et pénalisante pour l’activité 
économique (pour financer ses actions l’Etat ponctionne l’économie sous la 
forme de taxes et de prélèvements obligatoires qui réduisent les ressources
des agents économiques) ...

 l’action de l’Etat pour pallier aux dysfonctionnements du marché 
n’assure pas l’utilisation optimale des ressources (EX : pour les libéraux,
le SMIC perturberait l’établissementde l’équilibre sur le marché du travail).
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 La question des services publics et des consommations collectives dans
le cadre européen ;

QUELQUES
CONSEQUENCES DE LA
DEREGLEMENTATION

…
Des conséquences négatives…

- concurrence qui peut générer des effets pervers (EX : la
déréglementation dans le domaine des transports aériens conduit aujourd’hui 
à une saturation du trafic ou encore, la baisse des prix liée à l’intensification de 
la concurrence a entraîné la faillite de petites entreprises que la
déréglementation elle-même avait permis d’entrer sur le marché, …).

- La « guerre des prix » peut aussi pousser à réduire au maximum tous
les coûts au détriment des services proposés, de l’entretien des 
matériels et de la sécurité des usagers (EX : les transports aériens ou
encore les chemins de fer britannique qui sont à l’heure actuelle dans un état
de délabrement inquiétant).

CONSEQUENCE : il faut parfois RE-REGLEMENTER–Exemple : la mise en
place d’une liste noire des compagnies aériennes à risque qui sont interdites 
de survol et d’atterrissage dans certains pays européens!

Des conséquences positives… 

- une concurrence accrue qui entraine une tendance à la baisse des prix,
permet au client de bénéficier parfois d’un meilleur service et stimule la 
recherche et l’innovation.

- une moindre intervention de l’Etat  du déficit public  des PO 
laisse plus de ressources aux agents économiques  éventuellement + de
consommation pour les ménages et + d’investissement pour les entreprises.

Qu’est-cequ’un service public?

Les entreprises publiques et les administrations publiques (= les différents Ministères, les collectivités locales, les
administrations de la sécurité sociale) prennent en charge la production de services qui ne pourraient l’être par des agents
économiques privés par manque de rentabilité, mais qui sont jugés essentiels au bien être de la collectivité (EX : fourniture
d’électricité à des tarifs abordables, sécurité des biens et des personnes, Défense du territoire, Santé, Education, …) 

Les administrations publiques ont aussi pour fonction d’atténuer les inégalités économiques et sociales en permettant à tous, 
quel que soit le niveau de ressource des personnes, leur milieu social d’origine, leur lieu de résidence en France… d’accéder à
l’ensemble des services considérés comme essentiels. On dit qu’elles remplissent une mission de « SERVICE PUBLIC ».

SERVICE PUBLIC≠ SECTEUR PUBLIC (= ensemble des administrations et des entreprises publiques).

Qu’est-ce que les consommations collectives ?

C’est l’ensemble des services produits par les administrations publiques afin de satisfaire les besoins de touteune collectivité
(= un ensemble important) d’individus (EX: routes, éclairage public, santé, justice, sécurité, Ecole, etc.).

Ces consommations collectives sont financées par la collectivité grâce aux prélèvements obligatoires.
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Deux conceptions de la notion de « service public» s’affrontent.

Les services publics « à la française » Les services publics « version européenne »
Ou la notion de

Service d’Intérêt Economique Général (S.I.E.G)

Jugés
indispensables
à la réduction
des inégalités
et au maintien
de la cohésion

sociale.

Ne peuvent être
assumés que par
l’intervention des 
pouvoirs publics.

Un principe
essentiel

L’EGALITE



Accès (et prix
le cas échéant)
identique pour
tout le monde.


Mission de

service public
afin de

PRESERVER
LE LIEN
SOCIAL.

Nécessité d’un 
service public
comme moyen
de maintenir la

cohésion
sociale.

Ces SIEG peuvent
être réalisés par des
entreprises privées

et non plus
exclusivement par
l’Etat (comme on le 

conçoit en France !).

L’Europe 
raisonne surtout

en termes de
« SERVICE

UNIVERSEL »

PRINCIPES

- pour chaque service proposé aux usagers, sera défini en
commun un niveau de prestation minimum de base (définition
d’un niveau de qualité, et d’un prix qui doit être accessible à 
tous !).

- Ce niveau de prestation minimal sera accessible à tous, de
la même manière etpartout dans l’Union.

- il y aura « concurrence » pour tout qui pourra être proposé en
plus de ce minimum. (NB : seule une partie de la prestation
de service sera soumis à la concurrence  cela signifie
concrètement que les prestataires de services privés vont
rivaliser sur cette partie du service offert).

Bilan sur la réglementation et la question des services publics en Europe.

Il est indéniable que depuis le début des années 1980, la libéralisation en Europe est de mise. Elle
s’est imposée aux nombreuses facettes de la vie économique sans épargner les services publics qui
désormais doivent répondre de plus en plus aux règles du marché avec des conséquences déjà visibles
qu’il ne faut pas négliger (EX: fermeture de lignes et de dessertes par la SNCF pour cause de non
rentabilité, fermeture en milieu rural de bureaux de Poste parce que trop coûteux à maintenir au
regard de leur fréquentation par la population, etc.)

A coté de cette libéralisation, on perçoit la nécessité de mettre en place de nouvelles régulations (= la
définition de nouvelles règles du jeu qui vont permettre de préciser le rôle et cadrer les conduites
des agents économiques –Etat et des entreprises privées –qui interviennent dans le secteur
concerné) et de nouvelle institutions chargées de les mettre en œuvre (EX: l’ART –Autorité de
Régulation des Télécommunications, le CRE – Comité de Régulation de l’Electricitéou encore le CSA –
Conseil Supérieur de l’Audiovisuel).
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La réforme des systèmes de protection sociale.

La PROTECTION SOCIALE
en Europe

UN ENJEU MAJEUR car…

- elle assure le maintien du lien social.

- elle contribue à la cohésion sociale.

UN CONSTAT
« Il existe une grande disparité

de situations en Europe ».

- en termes de niveaux de protection ;

- en termes de risques couverts ;

- en termes de mode de financement
(impôts et/ou cotisations sociales).

La protection sociale au niveau
européen pose un DOUBLE

PROBLEME

- Grande disparité de situations entre les
pays  difficultés à faire converger les
politiques liées à la protection sociale
dans l’Union. 

- Mise en place du Marché Unique 
mise en concurrence des systèmes de
protection sociale nationaux (et des
législations du travail) à travers la
comparaison par les entreprises des
coûts du travail (salaires + charges
sociales) entre pays membres.

L’HARMONISATIONdes
systèmes de protection sociale et
de la réglementation du travail
entre les Etats membres devient

UNE NECESSITE.

- pour limiter les risques de délocalisations tirant
profits des écarts de niveau de protection sociale
donc de charges sociales  Lutte contre le
CHÔMAGE !

- afin de freiner la forte demande patronale de
toujours plus de flexibilité  Lutte contre
PRECARISATION CROISSANTE DU
TRAVAIL !

- afin de lutter contre le creusement des déficits
publics (grâce à un désengagement partiel de
l’Etat)  moindre dépenses de protection sociale
 baisse des déficits publics (et de la dette
publique !)  Permettre un ASSAINISSEMENT
DES FINANCES DE L’ETAT!

NB: cette réflexion s’inscrit dansla marche vers l’Europe sociale qui renvoie à :

 L’harmonisation des systèmes de protection sociale;
Et
 L’harmonisation des législations du travail entre les pays membres.
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Source : à partir d’un cours disponible dans B.R.I.S.E.S
Banque de Ressources Interactives en SES

www.brises.org

P. Bailly–05/2006.

Dans quel sens doit aller cette
HARMONISATION des

systèmes de protection sociale et
des législations du travail ?

NIVELLEMENT « VERS LE HAUT » ?

 Les pays disposant des systèmes de protection sociale et
législation du travail les plus minimalistes seraient amener à
les faire progresser et se rapprocher ainsi des systèmes les
plus avancés et les plus élaborés (= plus protecteurs !).

NIVELLEMENT « VERS LE BAS » ?

 Sous la pression de la concurrence (qui induit la recherche
d’une flexibilité toujours plus grande, de coûts du travail plus 
faibles, etc.), la tentation est grande d’opter pour une 
protection sociale minimaliste en Europe en démantelant
progressivement tous les dispositifs de protection sociale
existant et en assouplissant les législations du travail.

Remarque: l’entrée des 10 nouveaux membres (avec leur 
systèmes de protection sociale quasi inexistants et leurs
législations du travail relativement peu contraignantes)
accentuent encore ce risque d’alignement sur les «moins
disant » !


